
 

Saint-Sacrement prend la pose Au fil des Saisons 

Concours de photographie amateur – Juin à novembre 2010 

 

En quelques mots 

«Saint-Sacrement prend la pose» est un concours de photographie amateur qui s’adresse aux 
résidants du Quartier Saint-Sacrement et à ceux qui y travaillent. Le thème du concours cette 
année : Au fil des saisons 

Les participants dont les photos seront sélectionnées par le jury verront celles-ci exposées, au 
cours du mois de novembre, à la bibliothèque Collège-des-Jésuites ainsi qu'au Centre des Loisirs 
St-Sacrement. La population sera invitée à voter pour sa photo préférée. Au terme de 
l’exposition,  lors d'une activité spéciale qui se tiendra durant la première semaine de décembre, 
les photographies lauréates d'un prix seront dévoilées. De plus, tous les auteurs des photos 
sélectionnées par le jury et exposées se verront remettre une copie encadrée de leur(s) 
photo(s). 

Objectifs du concours 

Ce concours est une initiative du Conseil de quartier Saint-Sacrement et vise à rapprocher la 
communauté du quartier en développant un sentiment d’appartenance. Le concours vise 
également à faire découvrir le quartier Saint-Sacrement au public.  

Les commanditaires des prix des photos lauréates - 1000$ au total en prix 

L’Association des gens d’affaires de Saint-Sacrement. 

La Caisse populaire Bellevue de Québec (1351, chemin Sainte-Foy) 

Le Centre des Loisirs Saint-Sacrement. 

Le Conseiller municipal du quartier Saint-Sacrement, Yvon Bussières. 

La Pharmacie Yves Boissinot et Andrée Thiffault (1317, Chemin St-Foy),  

La Quincaillerie Saint-Sacrement (785, avenue Marguerite-Bourgeoys)  

 

Comment participer ?   

Faites-nous découvrir les saisons dans le quartier, par les gens, les lieux, les paysages ou les 

scènes de vie qui vous touchent et qui symbolisent votre attachement au quartier. Exprimez 
votre créativité!  

Détails et règlements du concours  

Périodes du concours 

• La période de soumission des photos s’étend du 1er juillet au 30 septembre 2010; 

• Un jury sélectionnera les photos finalistes au plus tard à la fin du mois d'octobre; 

• Les photos finalistes seront exposées du 14 novembre au 10 décembre 2010. 



Conditions de participation 

• Le concours est ouvert à tous les résidants et travailleurs du quartier Saint-Sacrement; 

• Les participants doivent avoir 18 ans et plus; 

• Les photos doivent avoir un lien avec la thématique du concours «Au fil des Saisons» et 
faire découvrir des lieux, des gens, des paysages ou des scènes de vie du quartier Saint-
Sacrement en fonction de ce thème; 

• Les photos devront avoir été prises dans les limites du quartier Saint-Sacrement; 

• Chaque photo doit être accompagnée d’un titre ainsi que de l'identification du lieu et du 
moment où elle a été prise (ex. : «Chat et chien, rue Monk, juin 2010» ); 

•  Les photos soumises ne doivent pas avoir déjà été publiées et ne doivent pas avoir été 
soumises au concours de photos amateur de Saint-Sacrement en 2009;  

• Les photos qui seront jugées choquantes ou inappropriées par le jury ne seront pas 
admises dans ce concours et ne seront pas affichées; 

• Chaque participant doit attester être l’auteur des photos soumises; 

• Lorsqu’une personne apparaissant sur une photo est identifiable, le participant doit 
obtenir l’autorisation écrite de la part de ladite personne, ou des parents dans le cas 
d’une personne mineure. À noter que l’autorisation n’est pas nécessaire lorsque la 
personne photographiée fait partie d’une foule ou d’un groupe, même si elle est 
reconnaissable, ni lorsqu’il s’agit de gens qui exercent une activité publique ou qui ont 
une certaine notoriété. Le participant dégage le conseil de quartier Saint-Sacrement de 
toute poursuite qui pourrait être intentée à la suite de la publication d’une photo 
soumise au concours;  

• En s’inscrivant au concours, le participant autorise le conseil de quartier Saint-
Sacrement à reproduire, publier, exposer chacune des photos soumises au concours, et 
ce, à des fins non commerciales; cependant, toute reproduction d’une photo, peu 
importe le contexte, portera le nom de son auteur;   

• Les organisateurs ne pourront être tenus responsables de tout problème lié au 
déroulement du concours, qu’il s’agisse d’une erreur humaine ou d’un problème 
informatique, technologique ou de quelque autre nature;  

• Tous les participants doivent signer une déclaration confirmant leur adhésion au 
règlement du concours et libérant le conseil de quartier Saint-Sacrement de toute 
responsabilité qui pourrait résulter de la sélection et de l'exposition de leur photo aux 
fins du concours; 

• En présentant une photo, le participant reconnaît avoir pris connaissance du présent 
règlement et accepte de s'y conformer. 

 

Caractéristiques et transmission des photos  

 

• Les participants peuvent présenter un maximum de trois (3) photos numériques ou 
numérisées, en couleurs ou en noir et blanc; ces dernières doivent être en format jpg et 
avoir une résolution entre 6 et 12  méga pixels pour en permettre l'agrandissement 
pour l'exposition. Si la somme des fichiers joints dépasse 20 Mo, nous vous 

recommandons d'envoyer vos photos séparément;  

• Les participants doivent envoyer leurs photos, accompagnées des informations 
demandées, soit leur nom, ainsi que l'endroit et le moment où la photo a été prise; ils 



doivent aussi s'assurer d'avoir en leur possession l'autorisation écrite des personnes 
apparaissant sur leurs photos et qui peuvent être identifiées; 

•  Les photos doivent être transmises entre le 1er premier juillet et le 30 septembre 2010 

à l’adresse suivante: saintsacrementprendlapose@gmail.com  .Une confirmation de la 
réception de leurs photos sera envoyée aux participants. Ils doivent s’assurer de l'avoir 
reçue; 

• Pour toute information supplémentaire concernant le format et la transmission des 
photos, veuillez communiquer par courriel avec zoe.forest.paradis@gmail.com . 

Sélection des photos par le jury 

 
• Les photos soumises seront évaluées par un jury de 5 personnes, soit:  

o Le responsable du jury, membre du comité du concours de photos; 
o Le président du conseil de quartier Saint-Sacrement; 
o Deux photographes professionnels ;  
o Un citoyen du quartier. 

 
Critères de sélection retenus par le jury 

 

o Le respect du thème;  
o La qualité artistique;  
o La qualité technique;  
o Le respect des règlements du concours. 

 

Les finalistes du concours  
 

• Tous les participants au concours seront contactés au début du mois de novembre alors 
qu'on leurs indiquera si leurs photos ont été sélectionnées pour l'exposition; 

•  Les résultats, ainsi que les photos sélectionnées par le jury, seront affichés sur le site du 

concours, soit www.saint-sacrementprendlapose.com ; 

• La population sera invitée à voter pour sa photo préférée parmi les photos qui seront 
exposées. Le vote du public pourra se faire soit à la Bibliothèque Collège-des-Jésuites 
(1120, boulevard René Lévesque Ouest) ou au Centre des Loisirs Saint-Sacrement (1360 
boulevard de l'Entente). 
 

Le dévoilement des lauréats et la remise des prix  

 
• Le dévoilement des lauréats des prix attribués parmi les photos sélectionnées et la 

remise des prix auront lieu la première semaine de décembre lors d'une activité spéciale 
organisée à cet effet. Tous les participants y seront invités par courriel. 

 
 

 

Pour toute question ou information supplémentaire, vous pouvez vous adresser par courriel à 

turcotte.sylvie@sympatico.ca 


